
 

Madame, Monsieur, 
 
Votre enfant va entrer au lycée à la rentrée prochaine. Aussi, la bourse a pour but de vous aider à 
assumer les frais liés à sa scolarité. Elle est obtenue en fonction de deux critères : 
- Le nombre d’enfants à charge 
- La justification des ressources par le revenu fiscal de référence (avis d’impôt 2018 sur l’année 2017, ou 
celui de 2019 sur les revenus 2018 en cas de diminution des ressources)  
  
1°) En allant sur le simulateur (disponible sur le site du ministère:http://www.education.gouv.fr/aides-
financières-college) ou en consultant le tableau figurant au verso, vous pouvez étudier vos droits à 
bourse de lycée pour l’année scolaire 2019-2020.  

� Le revenu fiscal de référence est celui de 2017, toutefois, en cas de diminution de ressources depuis l’année 2017, le revenu 

fiscal de référence de l’année 2018 pourra être pris en compte.  Les revenus de l’année 2019 ne peuvent être pris en compte. 

� Pour toutes les situations de concubinage, prise en compte des revenus des deux concubins, même si le concubin n’est pas le 

parent de l’élève candidat à bourse. 

�  Pour les situations de résidence alternée : 

- si le demandeur de bourse est en situation de parent isolé seul son revenu sera pris en considération  
- s’il vit en concubinage, les revenus du concubin seront également pris en considération 

- s’il est remarié, c’est le revenu fiscal de référence du couple reformé qui sera pris en compte. 
 

2°) Si vous pensez pouvoir y prétendre, vous pouvez dès à présent :  

 � formuler votre demande de bourse en ligne,  
dès le 28 mars depuis le portail « Scolarité services » (accès par Toutatice ou France Connect).  

Pour vous aider, un guide de première connexion est consultable sur le site internet du collège. 
Ce téléservice permet, à la fois, la simulation d’attribution de bourses, la demande de bourses en ligne et la récupération directe 

des données fiscales. Les parents d’élèves n’ont plus à fournir de pièces justificatives (sauf cas particuliers)  

 � ou, si vous êtes dans l’impossibilité d’effectuer votre demande en ligne, retirer un dossier 
au secrétariat du collège (avant le 26 avril 2019).      

 

ATTENTION : La date de fin de campagne, à respecter impérativement, est fixée au 4 juillet 2019. 

Toutefois, nous vous recommandons de faire votre demande de bourse dès que possible, même si vous ne 

connaissez pas encore l’établissement d’affectation de votre enfant pour la rentrée 2019. 
 

Le principal, 

         Christophe MICHEL 
 

 �--------�--------�--------�--------�--------�--------�---------�---------�---------- 
Coupon à retourner au secrétariat du collège pour le 29 avril  

même si vous ne demandez pas de dossier de bourses 
 
Madame et/ou Monsieur ……………………………............................................................................... 

Responsable(s) de l’élève ………………………….…………………………… Classe de …………....,  

certifie(nt) avoir pris connaissance des modalités et des dates de la campagne de bourse de lycée 2019/2020, et : 

� Effectue(nt) une demande de bourse de lycée en ligne, via le Téléservice 

� Demande(nt) un dossier de bourse version papier 

� Ne demande(nt) pas de dossier de bourse (ni papier, ni en ligne). 

 (* Ne Cocher qu’une seule case)                               Date et signature :  

                   BOURSE DE LYCEE 
             ANNEE SCOLAIRE 2019/2020 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

En cas de difficultés, ou pour toute question, vous pouvez 
contacter le secrétariat du collège (Mme GILLOT)  

au 02 98 39 81 81 

 

 
 


